
Séance du 27 novembre 2025 

 

L’an deux mille vingt-cinq et le vingt-sept novembre, à 20 heures 30 minutes, le Conseil 

Municipal, de la commune de Peyrusse le Roc, s’est réuni à la Mairie, sous la Présidence 

de Monsieur Michel FOREY. 
 

Présents : Mmes GAYRARD, MOULY, BLANC, BARDOU, 

MM. FOREY, BOYER et ARNAL, 

Absents : BARDOU Sébastien représenté par ARNAL Ludovic, BARDOU Nicolas 

représenté par BARDOU Christine, MARTINS Norbert représenté par MOULY Catherine, 

DHUGUES Laetitia 

 

Mr Ludovic ARNAL a été nommé secrétaire. 

 
 

✓ Adhésion au contrat d’assurance des risques statutaires du Centre De Gestion 12 
 
Le Maire rappelle : 
 

• Qu’en vertu de l’application des textes régissant le statut de ses agents, en application 
de l’article 26 de la Loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires 
relatives à la Fonction Publique Territoriale et du Décret n° 86-552 du 14 mars 1986 

 
 Le Maire expose : 
 

• Que le Centre de Gestion a communiqué à la Commune les résultats la concernant. 
 
 Le Conseil, après en avoir délibéré : 
 
Vu la Loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la Fonction Publique 
Territoriale, notamment l’article 26 ; non encore codifié ; 
 
Vu le Décret n° 86-552 du 14 mars 1986 pris pour l’application de l’article 26 (alinéa 2) de la Loi n° 84-
53 du 26 janvier 1984 et relatif aux contrats d’assurances souscrits par les centres de gestion pour le 
compte des collectivités locales et établissements territoriaux ; 
 

Décide 
 
ARTICLE 1r : d’accepter la proposition suivante : 
 
Assureur : CNP Assurances 
Courtier : Willis Towers Watson France 
Durée du contrat : 4 ans (date d’effet au 01/01/2026). 
Préavis : contrat résiliable chaque année sous réserve de l’observation d’un préavis de 6 mois. 
 
 
Agents Permanents (Titulaires ou Stagiaires) affiliés à la C.N.R.A.C.L. 
 
Risques garantis :  
 

• Décès 



• Congé pour invalidité temporaire imputable au service 
• Longue maladie, maladie longue durée 
• Maternité y compris congés pathologiques / Adoption / Paternité et accueil de l’enfant 
• Maladie ordinaire ou temps partiel pour raison thérapeutique sans arrêt préalable à 

l'expiration d'une période de franchise mentionnée à l'acte d'engagement 
• Temps partiel pour raison thérapeutique consécutif à un arrêt, mise en disponibilité d'office 

pour raison de santé, infirmité de guerre, allocation d’invalidité temporaire 
• Maintien du demi-traitement pour les agents ayant épuisé leurs droits à prestations 

 
Conditions : (garanties/franchises/taux) 
 
Collectivités employant de 30 agents affiliés CNRACL 

 

Garanties IJ 100% 

 

GARANTIES ET FRANCHISES TAUX Choix* 

Tous les risques, avec une franchise de 10 jours sur la garantie Malade Ordinaire 6.12% X 

Tous les risques, avec une franchise de 15 jours sur la garantie Malade Ordinaire 5.89%  

Tous les risques, avec une franchise de 20 jours sur la garantie Malade Ordinaire 5.55%  

Tous les risques, avec une franchise de 30 jours sur la garantie Malade Ordinaire 5.07%  

 
*Cocher la proposition retenue  
 
Agents Titulaires ou Stagiaires non-affiliés à la C.N.R.A.C.L. et des Agents Non-Titulaires ou 
Agents affiliés I.R.C.A.N.T.E.C 
 
Risques garantis : 

 
• Congé pour invalidité imputable au service  
• Grave maladie 
• Maternité (y compris congés pathologiques) / Adoption / Paternité et accueil de l’enfant 
• Maladie ordinaire à l'expiration d'une période de franchise mentionnée à l'acte d'engagement 
• Reprise d’activité partielle pour motif thérapeutique 

 
 
Conditions : (garanties/franchises/taux) 
 

Garanties IJ 100% 

 

GARANTIES ET FRANCHISES TAUX Choix* 

Tous les risques, avec une franchise de 10 jours sur la garantie Malade Ordinaire 1.30% X 

*Cocher la proposition retenue  
 
 
 

ARTICLE  2 :  Délègue au Centre de Gestion la gestion du contrat pour la période 2026-2029 (conseil, 
interface avec les divers interlocuteurs, actions en faveur de la maîtrise de 
l’absentéisme…), Les missions confiées au Centre de gestion sont détaillées dans une 



convention et font l’objet d’une participation financière annuelle due au Centre de 
Gestion pour chaque collectivité ou établissement public local assuré. 

 
Ces frais s’élèvent à : 

 
➔0.25 % de la masse salariale assurée CNRACL (1) 

 ➔0.08 % de la masse salariale assurée IRCANTEC (1) 
 

(1) Masse salariale assurée : TIB, NBI, SFT 
 
ARTICLE  3 :  D'autoriser le Maire à signer les conventions en résultant. 
 
ARTICLE 4 : D’autoriser le Maire ou son représentant à prendre et à signer les conventions en 

résultant et tout acte y afférent. 
 

ARTICLE 5 : Le Maire a délégation pour résilier (si besoin) le contrat d’assurance statutaire en 
cours. 

 
Voté à l’unanimité. 
 
 

✓ Participation obligatoire des collectivités territoriales et de leurs établissements  
   publics au financement de la protection sociale complémentaire (SANTE)  
 
 

Vu le code général des collectivités territoriales ; 
 
Vu le code général de la fonction publique ; 
 
Vu l’ordonnance n° 2021-175 du 17 février 2021 (notamment les articles 2 et 4) ; 
 
Vu le décret n° 2022-581 du 20 avril 2022 relatif aux garanties de protection sociale complémentaire 
et à la participation obligatoire des collectivités territoriales et de leurs établissements publics à leur 
financement ; 
 
Sous réserve de l’avis du CST en date du 10 décembre 2025, 
 
A compter du 1er janvier 2026, les collectivités territoriales et établissements publics ont l’obligation 
de participer au financement de la protection sociale complémentaire de leurs agents au titre du risque 
santé. Cette mesure s’applique au bénéfice des fonctionnaires titulaires et stagiaires ainsi qu’à celui 
des agents contractuels de droit public et de droit privé. 
 
Les modalités de mise en œuvre de cette obligation légale sont fixées par le décret n° 2022-581 du 20 
avril 2022 qui prévoit notamment pour le risque santé, une participation mensuelle pour chaque agent 
à hauteur d’au moins 15€ brut minimum.  
 
En conséquence, la commune de Peyrusse Le Roc qui n’avait pas déjà mis en place cette participation 
doit délibérer en vue de se mettre en conformité avec cette nouvelle obligation légale et 
règlementaire. 

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré, 



DECIDE 
 
Le montant mensuel de la participation est fixé à 15 € par agent. 
 
Les crédits nécessaires à la rémunération et aux charges des agents nommés dans les emplois seront 
inscrits au budget, chapitre 012, article 6450. 
 

Voté à l’unanimité. 
 
 

✓ Création d’un emploi permanent de Secrétaire Général de Mairie dans les 
communes de moins de 2000 habitants 

 
Le Conseil Municipal de la commune de Peyrusse Le Roc ; 
Vu le code général de la fonction publique, notamment son article L.332-8-7° ; 
 
Vu l’article L. 2122-19-1 du code général des collectivités territoriales (applicable jusqu’au 31/12/2027) 
qui précise que « Pour assurer les fonctions liées au secrétariat de mairie dans les communes de moins 
de 3 500 habitants, le maire nomme un agent aux fonctions de secrétaire général de mairie, sauf s'il 
nomme un agent pour occuper les fonctions de directeur général des services. Le secrétaire général de 
mairie peut exercer ses fonctions à temps partiel ou à temps non complet. », 
 
Vu l’article L. 2122-19-1 du code général des collectivités territoriales (applicable à compter du 
01/01/2028) qui précise que « Pour assurer les fonctions liées au secrétariat de mairie dans les 
communes de moins de 2 000 habitants, le maire nomme aux fonctions de secrétaire général de mairie 
un agent relevant d'un corps ou d'un cadre d'emplois classé au moins dans la catégorie B …. Quel que 
soit le nombre d'habitants de la commune, le secrétaire général de mairie peut exercer ses fonctions à 
temps partiel ou à temps non complet. », 
 
Monsieur le Maire rappelle au Conseil Municipal que conformément à l’article L. 313-1 du code général 
de la fonction publique, les emplois de chaque collectivité et établissement sont créés par l’organe 
délibérant de la collectivité, 
 
Il expose que le secrétaire général de mairie est essentiel à la bonne administration des communes et 
des services publics locaux et apporte au Maire un appui administratif, technique et juridique dans des 
domaines aussi spécialisés et variés que les ressources humaines, le budget, l’urbanisme, les marchés 
publics ou encore l’état civil, … 
 
Sur le rapport de Monsieur le Maire et après en avoir délibéré ; 
 

DECIDE 
 

- la création à compter du 9 janvier 2026 d’un emploi permanent de secrétaire général de 
mairie dans le grade de rédacteur relevant de la catégorie hiérarchique B à temps non complet pour 
17 heures 30 hebdomadaires pour exercer les missions ou fonctions suivantes : 

Accueil du public,  
Aide aux démarches administratives, 
Médiation entre les citoyens et l'administration,  
Conseil au Maire et aux élus municipaux,  
Ressources humaines, 
Gestion budgétaire,  
Comptabilité publique,  
Commande publique,  
Droit funéraire, état civil,  
Organisation des élections,  



Urbanisme,  
Fonctionnement de la commune et de ses instances,  
Dossiers de subventions, ... 
 
Cet emploi sera occupé par un fonctionnaire ou éventuellement par un agent contractuel recruté par 
voie de contrat à durée déterminée pour une durée de 3 ans compte tenu de la spécificité du métier 
de secrétaire général de mairie qui apporte au maire un appui administratif, technique et juridique 
dans des domaines aussi spécialisés et variés que les ressources humaines, le budget, l’urbanisme, les 
marchés publics ou encore l’état civil, …  

Le contrat sera renouvelable par reconduction expresse. La durée totale des contrats ne pourra 
excéder 6 ans. A l’issue de cette période maximale de 6 ans, le contrat de l’agent sera reconduit pour 
une durée indéterminée.  

- L'agent devra donc justifier d’un diplôme classé au moins au niveau bac + 2 : BTS ou DUT en gestion 
des administrations, d’une qualification : connaissance des domaines de compétences des communes 
et leur organisation et d’une expérience professionnelle dans le secrétariat de mairie et sa 
rémunération sera calculée, compte tenu de la nature des fonctions à exercer assimilées à un emploi 
de catégorie B, par référence à la grille indiciaire du grade de recrutement. 

Le recrutement de l’agent contractuel sera prononcé à l’issue d’une procédure prévue par les décrets 
n°2019-1414 du 19 décembre 2019 et n°88-145 du 15 février 1988, ceci afin de garantir l’égal accès 
aux emplois publics. 

Les crédits correspondants sont inscrits au budget. 

 
Voté à l’unanimité. 
 

✓ Adoption du tarif du supplément de prix de la redevance pour la  
performance des systèmes d’assainissement collectif pour l’année 2026 

 
Le Conseil municipal, 
 
Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L2224-12-2 à L2224-12-4 ; 

Vu le Code de l’environnement, et notamment ses articles L213-10-6, et articles D213-48-12-8 à -13, 

et D213-48-35-2 dans leur version applicable à compter du 1er janvier 2026 ; 

Vu l’arrêté du 5 juillet 2024 relatif aux modalités d'établissement de la redevance sur la consommation 

d'eau potable et des redevances pour la performance des réseaux d'eau potable et pour la 

performance des systèmes d'assainissement collectif ; 

Vu l’arrêté du 5 juillet 2024 relatif au montant forfaitaire maximal de la redevance pour la performance 

des réseaux d'eau potable et de la redevance pour la performance des systèmes d'assainissement 

collectif pris en compte pour l'application de la redevance d'eau potable et d'assainissement prévue à 

l'article L2224-12-3 du Code général des collectivités territoriales ; 

Vu l’arrêté du 10 juillet 1996 relatif aux factures de distribution de l'eau et de collecte et de traitement 

des eaux usées modifié, dans sa version applicable au 1er janvier 2025 ; 

Vu la délibération n°2025-DL/CA/25-39 du 23/10/2025 du conseil d'administration de l’eau Adour-

Garonne portant fixation des tarifs de redevances des années 2025 à 2030 et saisine des comités de 

bassin pour avis conforme et notamment ses articles 2.4 et 2.5 ; 

Considérant que la redevance « pour prélèvement sur la ressource en eau » est maintenue, mais que 

les redevances « pour pollution d’origine domestique » et « pour modernisations des réseaux de 

collecte » ont été remplacées, depuis le 1er janvier 2025, par la redevance « sur la consommation d’eau 



potable » et par deux redevances pour performance « des réseaux d’eau potable » d’une part, et « des 

systèmes d’assainissement collectif » d’autre part.  

Concernant la redevance pour performance des systèmes d’assainissement collectif :  

• Elle est facturée par l’Agence de l’eau aux communes ou leurs établissements publics compétents 

pour le traitement des eaux usées (maître d’ouvrage des stations d’épuration) qui en sont les 

redevables ; 

• Le tarif de base est fixé par l’Agence de l’eau Adour-Garonne ;  

• Le montant applicable est modulé en fonction de la performance du ou des systèmes 

d’assainissement collectif (c’est-à-dire la station d’épuration et l’ensemble du système de collecte 

des eaux usées raccordé à cette station d’épuration) de la collectivité compétente pour le 

traitement des eaux usées (maître d’ouvrage de la ou des stations d’épuration) ;  

il est égal au tarif de base multiplié par un coefficient de modulation compris entre 0,3 (objectif de 

performance maximale atteint) et 1 (objectif de performance minimale non atteint, pas 

d’abattement de la redevance) ; 

• L’assiette de cette redevance est constituée par les volumes facturés durant l’année civile ; 

• L’Agence de l’eau facture la redevance à la collectivité au cours de l'année civile qui suit ; 

• La contrevaleur de la redevance est répercutée par anticipation sur chaque usager du service public 

de l’assainissement sous la forme d'un « supplément au prix du mètre cube d'eau assujetti à la 

redevance assainissement » et doit faire l’objet d’une individualisation sur la facture 

d’assainissement. 

Considérant que l’Agence de l’eau Adour-Garonne a fixé à 0,25 € HT par mètre cube le tarif de base de 

la redevance « performance des systèmes d’assainissement collectif » pour l’année 2026. 

Considérant que pour l’année 2026, le coefficient global de modulation de la redevance pour la 

performance des systèmes d’assainissement collectif est estimé à 0,30. 

Considérant qu’il convient de fixer le tarif du « supplément au prix du m3 facturé au titre de 

l’assainissement collectif » précité. 

Après en avoir délibéré et procédé au vote ; 

 

DECIDE : 
 

De fixer à 0,075 €HT /m3 le supplément au prix du m3 facturés aux usagers de l’assainissement collectif 

correspondant à la contre-valeur de la « redevance pour performance des systèmes d’assainissement 

collectif » devant être répercutée sur chaque usager du service public d’assainissement collectif, 

applicable à compter du 1er janvier 2026. 

Voté à l’unanimité. 
 
 
 
 
 
 
 



✓ Adoption du rapport sur le prix et la qualité du service public d’alimentation  
en eau potable – Exercice 2024 

 
EXPOSE DES MOTIFS 

 
Monsieur le Maire rappelle au Conseil Municipal que le Code Général des Collectivités Territoriales, 
notamment dans son article L.2224-5, impose aux collectivités ou établissements publics qui ont une 
compétence dans le domaine de l’eau potable, la réalisation d’un Rapport Annuel sur le Prix et la 
Qualité du Service Public de l’Eau Potable. 
 
Ce rapport annuel doit être rédigé et présenté à l’Assemblée délibérante dans les neuf mois qui suivent 
la clôture de l’exercice concerné et faire l’objet d’une délibération. Le Comité Syndical du SMAEP de 
MONTBAZENS-RIGNAC a adopté, le rapport annuel au titre de l’exercice 2024, le 25 septembre 2025 
et ce conformément au Code Général des Collectivités Territoriales. 
 
La Commune de Peyrusse Le Roc, commune adhérente au SMAEP de MONTBAZENS-RIGNAC, a été 
destinataire du rapport annuel. 
 
Il convient maintenant conformément au CGCT, de présenter au Conseil Municipal ledit rapport. 
 

DISPOSITIF 
 
Après présentation de ce rapport, 
 
Le conseil municipal, par 10 voix « pour », 0 voix « contre » et 0 « abstention » : 
 
  APPROUVE le rapport sur le prix et la qualité du service public d’Alimentation en Eau 
Potable du SMAEP de MONTBAZENS-RIGNAC au titre de l’exercice 2024. 
 

Voté à l’unanimité. 
 

✓ Approbation du nouveau règlement intérieur d’Aveyron Ingénierie 

Monsieur le Maire rappelle au Conseil Municipal qu’à l’initiative du Département et de 

l’Association Départementale des Maires de l’Aveyron et en vertu de l’article L. 5511-1 du Code 

Général des Collectivités Territoriales, il a été décidé de créer une Agence Départementale sous la 

forme d’un Etablissement Public Administratif. 

L’article L. 5511-1 du Code Général des Collectivités Territoriales prévoit que « cette 

agence est chargée d’apporter, aux collectivités territoriales et aux établissements publics 

intercommunaux du département qui le demandent, une assistance d’ordre technique, 

juridique ou financier ». 
Monsieur le Maire rappelle au Conseil Municipal qu’il a été décidé par délibération du 31 

mai 2013 d’adhérer à Aveyron Ingénierie et de s’acquitter d’une cotisation annuelle ainsi que de 

désigner un représentant au sein de l’Assemblée Générale de l’Agence. 

Monsieur le Maire précise au Conseil Municipal qu’Aveyron Ingénierie s’est dotée d’un 

nouveau règlement intérieur qui va notamment permettre de ne plus signer de convention 

spécifique pour chaque mission. Il convient donc d’approuver ce règlement intérieur valant 

acceptation du cadre et des modalités d’intervention de l’Agence. 



Compte tenu de l’adhésion de la commune par convention au service instructeur d’Aveyron 

Ingénierie et du fait de la substitution de cette convention par le règlement intérieur, il convient 

donc de confirmer l’adhésion au service instructeur de l’Agence. 

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré : 
 

- Confirme son adhésion à l’Agence Départementale Aveyron Ingénierie ; 
 

- Confirme adhérer au service proposé par l’Agence Départementale d’instruction 
règlementaire des autorisations et actes relatifs à l’occupation du sol relevant de la 
compétence de la Commune adhérente, dans le cadre des articles L.422-1 à L. 422-8, R.410-
5, et R.423-15 à R.423-47 du Code de l’Urbanisme, service désormais régi par le règlement 
intérieur de l’Agence ; 
 
Approuve le règlement intérieur de l’établissement public concernant les relations entre 
l’Agence et ses adhérents tel qu’annexé à la présente délibération ; 

 

Voté à l’unanimité. 


